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Programme Autorisation de conduite  

chariot automoteur à conducteur porté R489 
 

I) Objectifs :  
  

Etre capable selon l'équipement concerné et conformément au référentiel de compétences R489 : 
- d'appliquer, sur le plan théorique, les règles de sécurité inhérentes à la conduite de chariot automoteur à 
conducteur porté (catégories 1 et/ou 3 et/ou 5) 
- de conduire en sécurité, un chariot automoteur à conducteur porté 
- de réussir l'examen de l'autorisation de conduite 
 

Public :  
 

Personne devant obtenir ou renouveler son autorisation de conduite chariot automoteur 

 
Pré-requis: 
 
Etre apte médicalement à la conduite de chariot automoteur à conducteur porté. 
Maîtrise orale et écrite de la langue française 
Etre obligatoirement muni des Equipements de Protection Individuelle (EPI) : tenue de travail, gants et chaussures 
de sécurité pour réaliser la mise en pratique de ce stage 

             

Moyens pédagogiques : 
 

Vidéo projecteur, ordinateur, films vidéo. 
Mise en œuvre pratique des matériels 

 

Validation :  
 

Contrôle des connaissances théorique et évaluation des savoir-faire. Délivrance d’une attestation de formation 
professionnelle. 
 

 

II) Déroulement de la formation : Durée : 7h, 14 h ou 21h en fonction de la catégorie et du niveau des 
apprenants 
 

Enseignement théorique : 
- Aspects réglementaires, recommandation R 489 de 
la Cnam 
- Connaissance et technologie des chariots 
automoteurs à conducteur porté 
- Règles de conduite et utilisation en sécurité des 
chariots automoteurs à conducteur porté 
- Instructions de sécurité à respecter sur le site (PdP, 
règles de conduite...) 
- Etude des lieux 
 
Mise en situation pratique sur votre site (sera 
adaptée selon la configuration du site et 
l’équipement utilisé) : 
- Vérification et opération de maintenance des 
chariots automoteurs  

- Circulation avec un chariot 
- Opérations de prise et fin de poste 
- Vérifications d'adéquation du chariot 
- Plaque de charge et stabilité frontale du chariot 
- Circulation sur un plan incliné 
Prise et dépose d'une charge au sol 
- Gerbage et dégerbage en pile 
- Stockage et déstockage dans un palettier 
- Equipements spécifiques (éperon, pince à balle, 
presseur...) 
Le signalement des anomalies et la fin de poste. 
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Evaluation et validation 
 
Délivrance d'une attestation de réussite à une 
évaluation des connaissances et savoir-faire pour la 
sécurité à la conduite en sécurité de l’équipement 
concerné. 

Délivrance d’un titre autorisation de conduite pré-
renseigné. 

Encadrement : 

• Profil type (CV détaillés sur simple 
demande) :  

• Une solide expérience professionnelle 
dans le domaine enseigné, de 
l’encadrement de groupe et de la 
formation professionnelle.  

• Titulaires des diplômes/titres/certificats 
requis (CACES®, permis de conduire, 
etc.)  

• Examinateurs certifiés testeurs CACES® 
par Bureau Veritas Certification  

• Au-delà de l’expérience et des 
compétences requises, nos formateurs 
sont régulièrement, formés, audités et 
évalués par le responsable pédagogique 
de l’OF et/ou par des organismes 
extérieurs. 

 

Pour les personnes en situation de handicap merci 
de prendre préalablement contact avec nous pour 
définir les modalités de votre participation à cette 
action de formation 

 
 
Modalité d’organisation : 
Formation en groupe de 2 à 6 personnes  
 
 
Le plus de la formation : 
Formation réalisée sur votre site et adaptée aux 
opérations, consignes et aux équipements 
couramment utilisés de votre établissement 
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Tarifs  

A partir de 225€ TTC la journée par stagiaire en inter 
entreprises en fonction du type choisi 

Autre nous consulter au 06 09 75 72 91, 
previss84@gmail.com,         
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